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copyright,  — non applicable, p. 40. 

CORéE. — Annexion de la — au Japon, 
p.   16(0. 

CRéANCIERS. — France. Auteur dramati- 
que, droit des — tie l'aire représenter 
l'œuvre de leur débiteur, p. 81. 

CUBA. — Enregistrement d'oeuvres natio- 
nales et étrangères, ordonnance du 3 
avril   1909, p. 57. 
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DANEMARK. — Conférence de Berlin, rati- 
fication des Actes, travaux préparatoires. 
p. 97. — Congrès de Luxembourg, rap- 
port concernant le —, p. I 22. — Sta- 
tistique, importation et exportation, p. 17 I: 
imprimeries et lithographies, p. 171 ; œu- 
vres littéraires, p. 171; publications pé- 
riodiques,   p.   171:   traductions,   p.   171. 

DéPôT LéGAL. — Grèce. Loi sur la Biblio- 
thèque nationale, modification, loi du 
-29 mars 1940, texte, p. 40. — Italie. 
Projet de loi sur le —, p. 7-2. — Loi 
du 7 juillet 1910 concernant le — obli- 
gatoire, p. 1 15, — Tan/aie. Nou\ elle lé- 
gislation sur le —. p. 2.S. 

DESSINS. — Etals-Unis. Utilisation non au- 
torisée d'un — comme marque de fabrique, 
acte illicite, p. 9. — Frame. Combinaison 
nouvelle d'éléments anciens, protection 
comme, — et modèles  artistiques,   p. 9. 
— Contrefaçon à l'étranger de — artis- 
tiques, imprudence grave assimilée à la 
mauvaise foi, p. 9. — Y. Catalogue. 

DESSINS ET MODèLES INDUSTRIELS. — Bel- 
gique. Protection des — et des œuvres 
d'art, p. 83. — V. Cinématograpbie. 

DROITS D'AUTEUR. — Grande-Bretagne. Impôt 
sur le revenu el —, p.  144. 

DROIT  DE L'AUTEUR  (DEFINITION  DU). 

Grande-Bretagne. Bill de codification, p. 119, 
152. -     Norvège.  Projet   de   loi,   p. 50. 
— Turquie.   Projet de loi, p. 53. 

DROIT DE REPRéSENTATION. — Allemagne. 
Opéra Carmen, musique tombée dans le do- 
maine public, représentation permise sans 
paroles ou avec un texte nouveau, libretto 
original protégé, p. 138. — Italie. Durée 
«lu , p. 30. Suède. Durée du —. 
p. 30. 

DROIï  DE   REPRODUCTION. France,   déli- 
vres   d'art,   —,   loi   du   9   avril    1910, 
p. 45, 56. —  Projet  t\c   loi   sur   le 
im matière d'œovres d'art, critiques sou- 
levées, p. 20. 

DROIT DE TRADUCTION. — Allemagne. Opéra 
Carmen, musique tombée dans le domaine 
public, libretto original encore protégé 
contre la traduction et la représentation 
non  autorisée,  p.   138. 

DROIT MORAL DE L'AUTEUR. —• Congrès de 
Luxembourg, résolution concernant le —, 

DROIT DE CITATION. 

admissibilité du 
- Oeuvres   musicales, 
, p. 37. 

DROIT D'EXÉCUTION. — Allemagne. Instru- 
ments de musique mécaniques, disposi- 
tions concernant le —, p. 135. — Italie. 
Durée du —, p. 3D. 

DROIT DE RéCITATION. — Norvège. Durée 
du  —, p. 30. 

P- France.   Cession   totale 
d'un drame lyrique, autorisation donnée 
par le cessionnaire de monter la pièce, 
opposition injustifiée de l'auteur, —,p.41. 

Reproduction tronquée d'une œuvre 
d'art, p. 111. — Turquie. Législation 
nouvelle, dispositions sur le   —.   p.  54. 

DURéE DE LA PROTECTION. — Convention 
de Berne revisée, p. 18; délais princi- 
paux dans les divers pays, p. 29. - 
Grande-Bretagne. Codification de la légis- 
lation, dispositions sur la —, p. I 19, 153. 
— Norvège. Oeuvres photographiques, dis- 
positions de la nouvelle loi sur la —, 
p. 50. - Turquie. Législation nouvelle, 
dispositions sur la —. p. 53. 

ÉDITEURS. — Agents intermédiaires entre 
auteurs et —, résolution du Congres des 
éditeurs à Amsterdam, p. 105, 109. — 
Oeuvres anonymes et pseudonymes, pré- 
somptions juridiques en faveur des —, 
Convention de Berne, p. 7. 

ÉDITION. — Allemagne. Droit d'—, loi du 
19 juin 19(11 modifiée par celle du 
22 mai 1910, p. 93. — Édition d'œu- 
vres allemandes en France, p. 159. - 
France. Édition sous forme de bandes 
cinématographiques, p.  12. 

EMPLOYéS. — Grande-Bretagne. Codification 
de la législation, dispositions concernant 
le droit d'auteur des —, p.  152. 

EMPRUNTS. — Turquie. Législation nouvelle, 
dispositions sur les  —, p. 54. 

ENREGISTREMENT. — Cuba. Ordonnance du 
3 avril 1909 sur 1"— des œuvres na- 
tionales et étrangères, p. 57. — Espagne. 
Enregistrement provisoire des œuvres non 
enregistrées dans les  délais   légaux,   dé- 

cret du 8 avril 1910, p. 73; ordonnance 
d'exécution du 3 mai 1910, p. 102. — 
Oeuvres théâtrales, mise en nantissement, 
refus d'—, ordonnance du I 4 juillet 1910, 
p. 102. - Titulaires d<^ œuvres créées 
avant la loi de 1879, —, ordonnance du 
16 août 1909, p. 58. Japon. Arrêté 
du Ministère de l'Intérieur du 15 juin 
1910 concernant  les     -,  p.   I I 7. 

ESPAGNE. — Conférence tie Berlin, ratifica- 
tion des Actes, travaux préparatoires, 
p.   127,   143.   —  Convention  de   Berne 
revisée du 13 novembre 1908. adhésion, 
p. 113, 129, 145.— Enregistrement pro- 
visoire des œuvres non enregistrées dans 
les délais légaux, décret du 8 avril 1910, 
p. 73: ordonnance d'exécution du 3 mai 
1910, p. 102. — Oeuvres théâtrales, 
mise en nantissement, refus d'enregistre- 
ment, ordonnance du 14 juillet 19lu. 
p. 102. — Société des auteurs, exercice 
des prérogatives accordées aux représen- 
tants d'auteurs, ordonnance du 19 mai 
1909, p. 58. — Titulaires des œuvres 
créée- avant la loi de 1879, enregistre- 
ment, ordonnance du 10 août 1909, 
p.  58. 

ÉTATS-UNIS. — Auteurs hongrois, situation 
aux —, p. 141. — Clause de refabri- 
eation, application aux nationaux, p. 20. 
— Conférence de Berlin, rapport de 
M. Solberg, p. 43. — Congrès de Luxem- 
bourg, résolution concernant les —, p. 122, 
120. — Congrès international des édi- 
teurs à Amsterdam, résolution concernant 
les droits des auteurs aux —, p. 105, 
109. - - Dessin artistique, utilisation non 
autorisée comme marque de fabrique, 
acte illicite, p. 9. — Étiquettes el im- 
primés pour articles manufacturés, enre- 
gistrement au  Bureau des brevets, p. 99. 
— Loi du 4 mars 1909, application aux 
étrangers, proclamation du 9 avril 1910, 
p. 59; application aux sujets du Luxem- 
bourg, proclamation du 29 juin 1910, 
p. 103. - Oeuvre d'art, auteur dénué de 
protection aux —, cession, nullité du 
copyright, Convention de Montevideo non 
applicable, p. 40. — Protection défec- 
tueuse des auteurs anglais, demande de 
représailles  en  Grande-Bretagne,  p.  83. 
- Statistique, enregistrements et dépôts, 

p. 107: importation et exportation, p. 
J07; œuvres intellectuelles, p. 106; 
publications périodiques, p. 107. — Trai- 
tement national accordé aux ressortis- 
sants du  Luxembourg, p.   128,  103. 

ÉTIQUETTES. — Etats-Unis. Enregistrement 
îles - - et imprimés au Bureau des bre- 
vets, p. 99. 

ÉTRANGERS. — Convention de Berne revisée, 
protection  des   —   dans  l'Union,  p.   7 7. 
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FORMALITéS. — Suppression des —, Con- 
vention de Berne revisée, p. 2. — 
Grande-Bretagne. Codification de la légis- 
lation, dispositions sur la suppression 
des —, p. 119, 153. — Turquie. Légis- 
lation nouvelle, dispositions sur les —, 
p. 54. 

FRANCE. — Analyses-résumés de livrets 
d'opéras, reproduction abusive dans un 
but mercantile, p. 66. — Annuaire, pré- 
tendue contrefaçon, défaut d'originalité, 
concurrence déloyale possible, p. 96. — 
Articles de mode, reproduction dans des 
journaux de modes, dépôt comme mo- 
dèles industriels, lois de 1800, 1793 et 
1902, p. 10. — Cession totale d'un 
drame lyrique, autorisation donnée par 
le cessionnaire de monter la pièce, 
opposilion injustifiée de l'auteur, droit 
moral, p. 4-1. — Chorégraphie, interpré- 
tation d'une œuvre musicale, création, 
protection, p. 84. — Cinématographe, 
contrefaçon de l'opéra Faust, édition 
sous forme de bandes cinématographi- 
ques, représentation de scènes animées 
avec décors et accompagnement de mu- 
sique, p. 42 ; prétendue reproduction 
d'une œuvre dramatique, sujet emprunté 
au domaine public, acte licite, p. 81, 
142. — Communauté de mariage, sort 
des œuvres composées pendant le ma- 
riage, p. 84. — Conférence de Berlin, 
ratification des Actes, travaux prépara- 
toires, p. 15, 55, 82, 97. — Congrès 
de Luxembourg, rapport concernant la 
—, p. 123, 126. — Convention de 
Berne revisée, loi approhative du 28 
juin 1910, p. 115; décret de promul- 
gation  du   2  septembre   1910,  p.   130. 
— Convention du 8 avril 1907 avec 
l'Allemagne, accession des colonies alle- 
mandes, échange de notes du 30 août 
1909, p. 1. — Créanciers d'un auteur 
dramatique, droit de faire représenter la 
pièce de leur débiteur, p. 84. — Des- 
sins et modèles artistiques, combinaison 
nouvelle d'éléments anciens, protection, 
p. 9 ; contrefaçon à l'étranger, impru- 
dence grave assimilée à la mauvaise foi, 
p. 9. — Instruments mécaniques, fabri- 
cation et vente licites, exécution illicite, 
p. 65. — Oeuvres d'art, droit de repro- 
duction, loi du 9 avril 1910, p. 15, 56; 
mutilation, dommages-intérêts à payer à 
Fauteur, p. 84 ; projet de loi sur le 
droit de reproduction, critiques soulevées, 
p. 26 ; reproduction non autorisée et 
tronquée, droit moral de l'auteur, p. 111. 
— Photographie, reproduction sous for- 
me de statuette, contrefaçon, p. 159. — 
Protection    internationale,    rapport    du 

Syndicat des sociétés littéraires et artis- 
tiques de Paris, p. 112. — Protection 
internationale dans la République Argen- 
tine, action en —, p. 71, 112. — Sta- 
tistique, déclarations au Cercle de la 
librairie, p. 109; dépôts, p. 108; enre- 
gistrements aux États-Unis, p. 169; œu- 
vres intellectuelles, p. 168. — Tra- 
duction espagnole faite illicitement en 
France d'une œuvre française, loi inté- 
rieure, non-application de la Convention 
de Berne, p. 22. — Traité avec le Japon 
pour la protection des auteurs natio- 
naux en Chine, p.  143. 
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GRANDE-BRETAGNE. — Codification de la lé- 

gislation de l'Empire britannique sur le 
droit d'auteur, p. 118, 150; texte du 
projet de loi, p. 155. — Conférence de 
Berlin, ratification des Actes, travaux pré- j 
paratoires, p.  16, 43, 55, 82, 111,  118. 
— Congrès de Luxembourg, résolution 
concernant la —, p. 123, 120. — Con- 
trefacteurs, condamnation sévère, p. 144. 
— Impôt sur le revenu et droits d'au- 
teur, p. 144. — Protection défectueuse 
des auteurs anglais aux États-Unis, de- 
mande de représailles en —, p. 83. — 
Statistique, œuvres intellectuelles, p. 169; 
production littéraire à Ceylan, p. 170. — 
Union internationale, accession des pays 
de protectorat allemand, ordonnance doua- 
nière du 30 mars  1909, p. 45. 

GRèCE. — Bibliothèque nationale, modifica- 
tion de la loi, loi du 29 mars 1910, 
texte, p. 46. — Oeuvres théâtrales, loi 
du 11 décembre 1909, texte, p. 17. — 
Protection internationale et nouvelle loi, 
p.  112. 
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HONGRIE. — Auteurs hongrois, situation 

aux États-Unis, p. 144. — Instruments 
de musique mécaniques, reproduction 
de chansons d'opérettes sur cylindres 
phonographiques et disques d'ariston, 
acte illicite, p. 11 ; reproduction de 
chansons d'une opérette autrichienne sui- 
des disques de gramophone, défaut de 
réciprocité matérielle, acquittement, p. 12, 
172. — Protection internationale, mou- 
vement en —, p. 160. — Protection 
internationale des auteurs, situation en 
-, p. 44. 
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IMPORTATION. — France. Dessins et mo- 
dèles  contrefaits  à l'étranger,  —,  p.  9. 

INDéPENDANCE RéCIPROQUE DES DROITS PRO- 

TéGéS. — Convention de Berne revisée, 
p. 2. 

INSTRUMENTS DE MUSIQUE MéCANIQUES. — 
Associations pour l'exploitation du droit 
d'adapter les œuvres intellectuelles aux 
—, résolution du Congrès des éditeurs 
à Amsterdam, p. 109. — Allemagne. 
Convention de Berne revisée, loi sur la 
mise à exécution, dispositions concer- 
nant les —, p. 33, 130. — Gramophone, 
jeu non équivalant à une exécution per- 
sonnelle, reproduction licite d'œuvres 
musicales, p. 79. — France. Orgue mé- 
canique, fabrication et vente licites, exé- 
cution illicite, p. 65. — Piano méca- 
nique, fabrication et vente licites, exé- 
cution illicite, p. 65. — Hongrie. Chan- 
sons d'opérettes, reproduction sur cylin- 
dres phonographiques et disques d'ariston, 
acte illicite, p. 11. — Reproduction de 
chansons d'une opérette autrichienne sur 
des disques de gramophone, défaut de 
réciprocité matérielle, acquittement, p. 12, 
172. 

ISLANDE. — Protection internationale, dé- 
marches du Gouvernement français, p. 112. 

ITALIE. — Conférence de Berlin, ratifica- 
tion des Actes, travaux préparatoires, 
p. 70, 82, 98. — Congrès de Luxem- 
bourg, rapport concernant F—, p. 123, 
126. — Dépôt légal, projet de loi, p. 72; 
loi du 7 juillet 1910, p. 115. — Sta- 
tistique, œuvres intellectuelles, p. 169; 
traductions d'œuvres étrangères, p. 170. 
— Traduction d'une œuvre française, pu- 
blication non autorisée, action du pre- 
mier traducteur autorisé, droit de tra- 
duction admis pour une durée de dix 
ans seulement, p. 06. 

JAPON. — Conférence de Berlin, ratifica- 
tion des Actes, travaux préparatoires, 
p. 71, 127. — Corée, annexion au —, 
p. 160. — Enregistrements relatifs aux 
droits d'auteur, arrêté du Ministère, de 
l'Intérieur du 15 juin 1910, p. 117. — 
Loi du 14 juin 1910 amendant celle du 
3 mars 1899, p. 116. — Traité avec 
la France pour la protection des auteurs 
nationaux en Chine, p.   143. 

JURISPRUDENCE. — Allemagne. Instruments 
mécaniques, gramophone, jeu non équi- 
valant à une exécution personnelle, re- 
production licite d'œuvres musicales, p. 79. 
— Oeuvre d'art originale consistant en 
une statue, reproduction non autorisée, 
conditions de l'originalité, p. 120. — 
Oeuvre dramatique, exécution dans une 
société, publicité, responsabilité du mem- 
bre organisateur, p. 64. — Oeuvres mu- 
sicales, droit de mélodie reconnu par la 
loi, utilisation permise de  motifs  et  de 
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thèmes, droit de citation, p. 37 ; exécu- 
tion non autorisée, complicité du chef 
d'orchestre exécutant et de l'entrepreneur 
des concerts, p. 02. — Opéra Carmen, 
musique tombée dans le domaine public, 
représentation permise sans paroles ou 
avec un texte nouveau, libretto original 
encore protégé contre la traduction et la 
représentation non autorisée, p. 1 38. — 
Publication prétendue simultanée, absence 
de première publication dans l'Union, 
Convention de Berne, article 3 non ap- 
plicable, p. 8. — Autriche. Traduction 
et adaptation illicites d'une pièce dra- 
matique allemande, p. 39. — Belgique. 
Lettres missives, correspondance privée 
non littéraire et non confidentielle, pro- 
priété du destinataire, p. 39. — Modèle 
industriel, garniture de cheminée, dis- 
tinction entre l'œuvre d'art et le modèle 
de fabrique, p. 80. — Oeuvres d'archi- 
tecture, façade d'une maison, protection, 
p. 22. — Reproduction partielle, but 
commercial, absence de bénéfice immé- 
diat, mais profit indirect, contrefaçon, 
p. 142. — États-Unis. Dessin artistique, 
utilisation non autorisée comme marque 
de fabrique, acte illicite, p. 9. — Oeuvre 
d'art, auteur dénué de protection aux 
États-Unis, cession, nullité du copyright, 
Convention de Montevideo non applicable, 
p. 40. — France. Analyses-résumés de 
livrets d'opéras, reproduction abusive dans 
un but mercantile, p. 66. — Annuaire, 
prétendue contrefaçon, défaut d'originalité, 
concurrence déloyale possible, p. 96. — 
Articles de mode, reproduction dans des 
journaux de modes, dépôt comme mo- 
dèles industriels, lois de 1806, 1793 et 
1902, p. 10. — Cession totale d'un drame 
lyrique, autorisation donnée par le ces- 
sionnaire de monter la pièce, opposition 
injustifiée de l'auteur, droit moral, p. 41. 
— Cinématographe, contrefaçon de l'opéra 
Faust, édition sous forme de bandes ciné- 
matographiques, représentation de scènes 
animées avec décors et accompagnement 
de musique, p. 42; prétendue reproduc- 
tion d'une œuvre dramatique, sujet em- 
prunté au domaine public, acte licite, 
p. 81, 142. — Dessins et modèles artis- 
tiques, combinaison nouvelle d'éléments 
anciens, protection, p. 9 ; contrefaçon à 
l'étranger, imprudence grave assimilée à 
la mauvaise foi, p. 9. — Instruments 
mécaniques, fabrication et vente licites, 
exécution illicite, p. 65. — Oeuvre d'art, 
reproduction non autorisée et tronquée, 
droit moral de l'auteur, p. 111. — 
Photographie, reproduction sous forme 
de statuette, contrefaçon, p. 159. — Tra- 
duction espagnole faite illicitement en 
France d'une œuvre  française, loi  inté- 

rieure, non-application de la Convention 
de Berne, p. 22. — Instruments de mu- 
sique mécaniques, reproduction de chan- 
sons d'opérettes sur cylindres phonogra- 
phiques et disques d'ariston, acte illicite, 
p. 11 ; reproduction de chansons d'une 
opérette autrichienne sur des disque« de 
gramophone, défaut de réciprocité maté- 
rielle, acquittement, p. 12, 172. — Italie. 
Traduction d'une œuvre française, publi- 
cation non autorisée, action du premier 
traducteur autorisé, droit de traduction 
admis pour une durée de dix ans seu- 
lement, p. 06. — Suisse. Catalogue il- 
lustré d'articles de voyage, reproduction 
de dessins sans caractère instructif, ac- 
quittement, p. 23. — Cinematographic, 
reproduction d'images françaises déposées 
comme dessins industriels, Convention 
de Berne non applicable, formalités con- 
sidérées comme non accomplies, p. 12. 
— Oeuvres musicales, exécution non au- 
torisée en faveur de la restauration d'un 
temple, défaut d'à œuvre de bienfaisance », 
p.   OU. 

LÉGISLATION. — Mouvement de la — dans 
divers pays, rapport au Congrès de 
Luxembourg, p. 122. — Allemagne. Con- 
vention de Berne revisée, mise à exécu- 
tion, projet de loi, p. 32 ; loi du 22 mai 
1910, texte, p. 80; commentaire, p. 130; 
ordonnance d'exécution du 12 juillet 1910, 
p. 114. — Droit d'auteur sur les œuvres 
des arts figuratifs et de photographie, 
loi du 9 janvier 1907 modifiée parcelle 
du 22 mai 1910, p. 93. -- Droit d'au- 
teur sur les œuvres littéraires et musi- 
cales, loi du 19 juin 1901 modifiée par 
celle du 22 mai 1910, p. 88. — Droit 
d'édition, loi du 19 juin 1901 modifiée 
par celle du 22 mai 1910, p. 93. — 
Argentine (Rép.J. Loi sur le droit d'au- 
teur, adoption et promulgation, p. 127, 
143. — Propriété scientifique, littéraire 
et artistique, loi du 23 septembre 1910, 
p. 101. — Belgique. Convention de Berne 
revisée, loi approbative du 23 mai 1910, 
p. 115. — Oeuvres d'art et dessins et 
modèles industriels, protection, projet de 
loi, p. 83. — Bolivie. Loi sur la pro- 
priété intellectuelle du 29 octobre 1909, 
p. 101. — Cuba. Enregistrement d'ieu- 
vres nationales et étrangères, ordonnance 
du 3 avril 1909, p. 57. — Espagne. Con- 
vention de Berne revisée du 13 novem- 
bre   1908,  adhésion,   p. 113,   129, 145. 
— Enregistrement provisoire des œuvres 
non enregistrées dans les délais légaux, 
décret du 8 avril 1910, p. 73; ordon- 
nance d'exécution du 3 mai 1910, p. 102. 
— Oeuvres théâtrales,  mise  en   nantis- 

sement, refus d'enregistrement, ordon- 
nance du 14 juillet 1910, p. 102. — 
Société des auteurs, exercice des pré- 
rogatives accordées aux représentants 
d'auteurs, ordonnance du 19 mai 1909, 
p. 58. — Titulaires des œuvres créées 
avant la loi de 1879, enregistrement, or- 
donnance du 10 août 1909, p. 58. — 
États-Unis. Étiquettes et imprimés pour 
articles manufacturés, enregistrement au 
Bureau des brevets, p. 99. — Loi du 
4 mars 1909, application aux étrangers, 
proclamation du 9 avril 1910, p. 59; 
application aux sujets du Luxembourg, 
proclamation du 29 juin   19 lu,  p.   103. 
— France. Convention de Berne revisée, 
loi approbative du 28 juin 1910, p. 115; 
décret de promulgation du 2 septembre 
191(1, p. 130. — Oeuvres d'art, projet 
de loi sur le droit de reproduction, cri- 
tiques soulevées, p. 20 ; loi du 9 avril 
1910, p. 45, 50. — Grande-Bretagne. Co- 
dification de la — de l'Empire britan- 
nique sur le droit d'auteur, p. 118, 150; 
texte du projet de loi, p. 155. — Union 
internationale, accession des pays de pro- 
tectorat allemand, ordonnance douanière 
du 30 mars 1909, p. 45. — Grèce. Bi- 
bliothèque nationale, modification de la 
loi, loi du 29  mars  1910, texte,  p.  40. 
— Oeuvres théâtrales, loi du 11 décem- 
bre 1909, texte, p. 17. -- Italie. Dépôt 
légal, projet de loi, p. 72. — Dépôt obli- 
gatoire,   loi   du   7  juillet  1910,   p.  115. 
— Japon. Enregistrements relatifs aux 
droits d'auteur, arrêté du Ministère de 
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et des artistes (2 septembre 1910) .    .    . 

— Adhésion, sous  certaines  réserves, à la Con- 
vention de Berne révisée du 13 novembre 
1908 (4 septembre 1910) 1910 

Allemagne. — 1° Législation intérieure. — Loi 
concernant l'exécution de la Convention 
de Berne révisée, du 13 novembre 1908, 
pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques (22 mai  1910)  

— Loi concernant le droit d'auteur sur les œu- 
vres  littéraires   et   musicales,  du   19  juin 
1901, modifiée par la loi du 22 mai 1910 

— Loi   du   19  juin   1901   concernant   le   droit 
d'édition,   modifiée   par   celle   du   22  mai 
1910, article 2  

— Loi du 9 janvier   1907   concernant  le  droit 
d'auteur sur les œuvres des arts figuratifs 
et de photographie, modifiée   par celle  du 

1910      145 

115 

145 

113, 129 

22 mai 1910, articles 15, I'm, 31 et 32 
i° Droit conventionnel. — Note du Départe- 

ment impérial des Affaires étrangères à 
l'Ambassade de la Bépublique française à 
Berlin, concernant l'accession de toutes les 
possessions extérieures de l'Allemagne à la 
convention franco-allemande (30 août 1909) 

Ordonnance concernant l'exécution de la Con- 
vention de Berne revisée pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, signée 
à Berlin le 13 novembre 1908  (12 juillet 
1910)  

Publication concernant la ratification par 
l'Espagne et la Norvège de la Convention 
de Berne revisée (26 octobre 1910)     .    . 

1910 

1910 

1910 

1910 

Argentine (République). — Législation intérieure. 
— Loi concernant la propriété scientifique, 
littéraire et artistique (23 septembre 1910)    1910 

1910  130 

45 

1910  115 

Autriche. — Droit conventionnel. — Conven- 
tion avec la Boumanie concernant la pro- 
tection réciproque des œuvres de littéra- 
ture,   d'art  et   de   photographie   (2   mars 
1908) 1910 

— Échange de notes entre l'Ambassade d'Autri- 
che en Roumanie et le Ministère des Affai- 
res étrangères de Roumanie au sujet de 
l'application de la convention littéraire 
aux œuvres de littérature, d'art et de pho- 
tographie parues avant sa mise en vigueur 
(7/16 mars 1908) 1910 

86 

88 

93 

93 

1910 

1910      114 

1910      145 

161 

48 

48 
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Pages 

Belgique. — Droit convention/ni. - Convention 
avec la Roumanie pour la protection îles 
œuvres littéraires, artistiques et photogra- 
phiques (10 avril 1910)     ......    1910 

— Loi approuvant  la  Convention  internationale 
pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques conclue à Berlin le 13 no- 
vembre 1908   (23 mai 1910) 1910 

— Publication concernant l'accession   de   l'Espa- 
gne et de la Norvège à la Convention de 
Berne reviser (30 octobre  1910)     .    .    .    1910 

Bolivie. — Législation intérieure. — Loi con- 
cernant la propriété intellectuelle (29 octo- 
bre 1909) 1910 

Cuba. — Législation intérieure. — Ordonnance 
concernant les demandes d'enregistrement 
d'oeuvres nationales et  étrangères  (3 avril 
1909; 1910 

Espasne. — Législation intérieure. — Ordon- 
nance royale concernant les conditions à 
remplir par la Société des auteurs espa- 
gnols pour l'exercice des prérogatives accor- 
dées aux représentants d'auteurs (19 mai 
1909) 1910 

— Ordonnance royale concernant l'enregistrement 
des titulaires des droits sur les œuvres 
créées avant la mise en vigueur de la loi 
de  1879 (16 août  1909) 1910 

— Décret royal concernant l'enregistrement pro- 
visoire, dans un délai de six mois, des 
œuvres non enregistrées dans les délais 
légaux (8 avril 1910) 1910 

— Ordonnance royale  concernant   les   modalités 
de   l'enregistrement   provisoire   prévu   par 
le décret du S avril   1910   (3   mai  1910)    1910 

— Ordonnance royale concernant  le  relus  d'en- 
registrement d'un acte de prêt sur nantis- 
sement d'œuvres théâtrales déjà créées ou 
non encore créées (14 juillet  1910).    .    .    1910 

— :)0 Droit conventionnel.   —   Loi   autorisant   le 
Gouvernement à ratifier la Convention de 
Berne revisée (1er août 1910) 1910 

— Adhésion à la  Convention   de   Berne   revisée 
du 13 novembre 1908 (7 septembre 1910)    1910 

115 

145 

101 

Oi 

58 

France (suite). 
l'Ambassade de la République française à 
Berlin concernant l'accession de toutes les 
possessions extérieures de l'Allemagne à la 
convention franco-allemande (30 août 1909) 

Loi portant approbation d'une Convention 
d'Union internationale conclue à Berlin, 
le 13 novembre 1908, ayant pour effet de 
reviser, de modifier et de remplacer: 1° la 
Convention de Berne pour la protection 
(\v^ (envies littéraires et artistiques, du 9 
septembre 1886, l'Acte additionnel et le 
Protocole de clôture joints à la même Con- 
vention; 2° l'Acte additionnel et la Décla- 
ration interprétative de Paris, du 4 mai 
1896 (28 juin  1910)  

— Décret portant promulgation de la Conven- 
tion internationale revisant la Convention 
de Berne pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, signée à Berlin le 
13 novembre 190S (2 septembre  1910)   . 

Grande-Bretagne.   —   Droit   conventionnel.   — 
Ordonnance générale douanière relative à 
l'accession des Pays allemands de protec- 
torat à l'Union internationale (30 mars 
1909)   

Grèce. — Législation intérieure. - Loi N° 3483 
concernant les droits des auteurs d'œuvres 
théâtrales ill décembre 1909) . . . . 

-- Loi M0 3637 modifiant certaines dispositions 
de la loi N° 248 de 1S67 sur la Biblio- 
thèque nationale et l'étendant à d'autres 
bibliothèques (29  mars   1910)      .    .    .    . 

Années        Pages 

1910 

1910  115 

1910  110 

1910 

1910 

1910 

102 

162 

145 

113, 129 

Italie. - - Législation intérieure. — Loi N° 432 
concernant le dépôt obligatoire (7 juillet 
1910) "" 1910 

Japon. — Législation intérieure. - Loi amendant 
la loi du 3 mars 1899 sur le droit d'au- 
teur (14 juin  1910) 1910 

Arrêté M0 23 du .Ministère de l'Intérieur con- 
cernant les enregistrements relatifs aux 
droits d'auteur ( 15 juin  1910)    ....    1910 

États-Unis. — Droit conventionnel. — Proclama- 
tion du Président des États-Unis de l'Amé- 
rique du -Nord concernant l'application de 
la loi du 4 mars 1909 aux citoyens ou 
sujets de seize pays (9 avril  1910).    .    .    1910        59 

— Proclamation du  Président des  États-Unis  de 
l'Amérique du Nord concernant l'application 
de la loi du 4 mars 1909 aux sujets du 
Grand-Duché de Luxembourg (29 juin 1910)    1910      163 

France. — /" Législation intérieure. — Loi rela- 
tive à la protection des auteurs en matière 
de reproduction des œuvres d'art (9 avril 
1910) 1910        45 

— f Droit conventionnel.   —   Note du Départe- 
ment   impérial    des   Affaires   étrangères   à 

Norvège. — 1° Législation intérieure. — Loi con- 
cernant le droit sur les œuvres photogra- 
phiques (11   mai  19J*Ç 1910 

- Loi amendant la loi du 4 juillet 1893 sur 
les droits des auteurs et des artistes (25 
juillet 1910) 1910 

— :;o Droit conventionnel.  — Arrêté   royal  con- 
cernant l'application aux œuvres protégées 

45 

46 

1 15 

116 

117 

Luxembourg. -- Droit conventionnel.-- Procla- 
mation du Président des États-Unis de 
l'Amérique du Nord concernant l'application 
de la loi du 4 mars 1909 aux sujets du 
Grand-Duché de Luxembourg (29 juin 1910) 1910 163 

— Arrêté grand-ducal portant publication de la 
Convention de Berne du 13 novembre 1908, 
sur la protection des œuvres littéraires et 
artistiques (14 juillet 1910) 1910       115 

46 

146 
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Années       Pages Années       Pages 

Norvège (suite). 
dans les autres pays de l'Union de Berne, 
des dispositions de la loi du 25 juillet 1910 
amendant la loi du 4 juillet 1893 sur les 
droits des auteurs et des artistes (2 sep- 
tembre  1910)     

— Adhésion sous certaines réserves à la Con- 
vention de Berne révisée du 13 novembre 
1908 (4 septembre  1910)  

1910 

Roumanie. — Droit conventionnel. -- Convention 
avec la Belgique pour la protection des 
œuvres littéraires, artistiques et photogra- 
phiques 00 avril  1910)     ......    1910 

145 

1910      113 

Roumanie (suite). 
— Convention avec l'Autriche concernant la pro- 

tection réciproque des œuvres de littéra- 
ture, d'art et de photographie [2 mars 1908) 

— Échange de notes entre l'Ambassade d'Autri- 
che en Roumanie et le Ministère des Affai- 
res étrangères de Roumanie au sujet de 
l'application de la convention littéraire 
aux œuvres de littérature, d'art et de pho- 
tographie parues avant sa mise en vigueur 
(7/16 mars  190S)  

Turquie.  — Législation  intérieur?. 
74 droit d'auteur ('8 mai 1910) 

Loi sur le 

1910 48 

1910 

1910 

48 

148 




	HJC_cr_fr_1910_p-001
	HJC_cr_fr_1910_p-002
	HJC_cr_fr_1910_p-003
	HJC_cr_fr_1910_p-004
	HJC_cr_fr_1910_p-005
	HJC_cr_fr_1910_p-006
	HJC_cr_fr_1910_p-007
	HJC_cr_fr_1910_p-008
	HJC_cr_fr_1910_p-009
	HJC_cr_fr_1910_p-010
	HJC_cr_fr_1910_p-011
	HJC_cr_fr_1910_p-012
	HJC_cr_fr_1910_p-013
	HJC_cr_fr_1910_p-014
	HJC_cr_fr_1910_p-015
	HJC_cr_fr_1910_p-016

